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RAPPORT 8 – CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

RAPPORTEUR : SYLVIE LACAMOIRE-PUYALOU 

Projet de délibération : 

« Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à la constitution des 
commissions communales chargées d’étudier les questions soumises au conseil municipal. 

Monsieur le Maire précise le rôle et le fonctionnement des commissions qui doivent se réunir dans les 
8 jours qui suivent la nomination. Le Maire est Président de droit. Lors de la première réunion un vice-
président est désigné et peut alors convoquer une commission et la présider si le Maire est absent. 

Les commissions communales doivent respecter les principes de la représentation proportionnelle pour 
permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.  

Selon l’article L.2121-22 du C.G.C.T., le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans 
chaque commission et désigne ceux qui y siègeront.  
La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil municipal 
décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 
 

Monsieur le Maire propose que les commissions soient constituées au maximum de 9 membres en 
respectant le principe de la représentation proportionnelle et de nommer les membres sans procéder à 
un vote secret. 

Commission Finances 

BLANCHETON O./ SAINT-LOUPT M./CHANTEL R./ LACAMOIRE-PUYALOU S./ BERTON F./PLOUCHARD M./ 
CHARIERAS B./ FAUVE J./CLAES M. 

Commission Assainissement 

BLANCHETON O./ SAINT-LOUPT M./CHANTEL R./ LACAMOIRE-PUYALOU S./ BERTON F./ NEVEU J./ 
RENARD A./CHARBONNIER D.  

Commission bâtiments /voirie/équipements 

BLANCHETON O./ CHANTEL R./ CHARIERAS B./ MOTY J./ RENARD A./ NEVEU J./ PLOUCHARD M./ RIET L. 
// consultative BEILLARD B. 

Commission des sports et de la jeunesse 

BLANCHETON O./ CHANTEL R./ LACAMOIRE-PUYALOU S./ PLOUCHARD F./ CHARBONNIER D. / 
CONTAMINE N. /RABOUTE Y.// consultative FRENEUIL J.L 

Commission de la communication, animation, commerce et de l’artisanat 

BLANCHETON O./ BERTON F./ ROBINEAU C./ FAUVE J./ RABOUTE Y./ RIET L.// consultative VIGNOLA P. 

Commission du culture et tourisme 

BLANCHETON O./ SAINT-LOUPT M./CHARIERAS B./MALAN L./ ROBINEAU C./ PARIZIEN S. 

Commission sécurité et cadre de vie 

BLANCHETON O./ LACAMOIRE-PUYALOU S./ ROBINEAU C./ MALAN L./CHARBONNIER D./ RIET L.// 
consultative SOUDAN P.  

Commission MAPA 

BLANCHETON O./ SAINT-LOUPT M./CHANTEL R./ LACAMOIRE-PUYALOU S./ BERTON F./ CHARIERAS B./ 
ROBINEAU C./ PLOUCHARD M. / FAUVE J. 
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Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 
Vu l'article L.2121-21 du C.G.C.T. 
À l’unanimité 
 
 
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE A CHALAIS, le jour, mois et an que dessus. 

Le Maire 
Olivier BLANCHETON » 

 

 

Monsieur le Maire invite l’assemblée à en débattre et à se prononcer sur ces constitutions de commissions communales :
  

 

Pour : 19         Contre :       Abstention :       Ne prend pas part au vote : 
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